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CHAPITRE YII - EXAMEN ANNUEL ET MESURES 
D’ENCOURAGEMENT DE LA CONSOMMATION

Article 27 

Examen annuel

1. Le Conseil examine au cours de chaque annde civile 
la maniere dont le marchd du sucre а dvolud et les effets de 
cette evolution sur l’dconomie des diffdrents pays.

2. Le rapport sur chaque examen annuel est publid sous la 
forme et de la maniere dont le Conseil peut decider.

Article 28

Mesures d’encouragement de la consommation

1. Eu ёgard aux objectifs pertinents de l’Acte final de la 
premiere session de la CNUCED, chaque Membre prend les 
mesures quäl juge approprides pour encourager la consom
mation du sucre et dcarter les obstacles qui en entraveraient 
1’aCcroissement. Ce faisant, chaque Membre prend en consi- 
ddration les effets que les droits de douane. les taxes intd- 
rieures, les charges fiscales et les rdglementations quantita
tives ou autres ont sur la consommation du sucre, ainsi que 
tous les autres facteurs importants ndeessaires pour appre- 
cier la situation.

2. Chaque Membre Signale periodiquement au Conseil les 
mesures qu’il a adoptdes en application du paragraphe 1 du 
prdsent article et les effets de ces mesures.

3. Le Conseil institue un Comitd de la consommation du 
sucre, composd de Membres’ exportateuKs et de Membres 
importateurs.

4. Le Comitd dtudie des questions telles que:
a) Les effets, sur la consommation du sucre, de l’emploi 

des succddands du sucre sous toutes leurs formes, у 
compris les autres ddulcorants;

b) Le rdgime fiscal du sucre par rapport ä celui des autres 
ddulcorants;

c) Les effets i) de la fiscalitd et des mesures restrictives, 
ii) de la situation dconomique et notamment des diffi- 
cultds' de balance des paiements et iii) des conditions 
climatiques et autres, sur la consommation du sucre 
dans les diffdrents pays;

d) Les moyens d’encourager la consommation, notamment 
dans les pays a faible consommation par habitant;

e) La coopdration avec les ,'organismes qui s’intdresSent a 
l’expansion de la consommation du sucre et des denrdes 
apparentdes;

f) Les travaux de recherche consacrds aux nouvelles utili
sations du sucre, de ses sous^produits et des plantes dont 
il est extrait;

et il soumet au Conseil les recommandations qu’il juge sou- 
haitables en vue d’nne action appropride des Membres ou du 
Conseil.

CHAPITRE VIII - DIFFERENDS ET PLAINTES

Article 29
Diffcrcnds

1. Tout diffdrend relatif ä Interpretation ou ä l’application 
de 1’Accord qui n’est pas regld entre les Membres en cause 
est, ä la demande de tout Membre partie au diffdrend, defdre 
au Conseil pour decision.

2. Quand un diffdrend est ddfdrd au Conseil en vertu du 
paragraphe 1 du prdsent article, une majoritd des Membres 
detenant au moins le tiers du total des voix peut requdrir le 
Conseil de prendre, apres discussion de l’affaire et avant de 
rendre sa decision, l’opinion d’une comrriission consultative,

constitude conformement au paragraphe 3 du prdsent article, 
sur la question en litige.

3. a) A moins que le Conseil n’en ddcide autrement a l’una-
nimitd, cette commission est composde de cinq per- 
sonnes se rdpartissant comme suit:

i) deux personnes ddsignees par les Membres expor- 
tateurs, dont l’une possede une grande experience 
des questions du genre de celle qui est en litige et 
l’autre est un juriste qualifie et expdrimentd;

ii) deux personnes de qualifications analogues, ddsig- 
ndes par les Membres importateurs;

iii) un Prdsident choisi ä l’unanimitd par les quatre 
personnes ddsigndes conformement aux alindas 
i) et ii) ou, en cas de ddsaccord, par le President 
du Conseil.

b) Des ressortissants de Membres et de non-Membres 
peuvent sidger ä la Commission consultative.

c) Les membres de Та Commission consultative siegent ä 
titre personnel et sans recevoir destructions d’aucun 
gouvernement.

d) Les ddpenses de la Commission consultative sont ä la 
chai’ge be l’Organisation.

4. L’opinion motivde de la Commission consultative est 
soumise au Conseil, qui regie le diffdrend par un vote spdcial 
apres avoir pris en consideration tous les dldments d’informa^- 
tion utiles.

Article 30

Action du Conseil en cas de plainte et de manquement, 
par les Membres, ä leurs obligations

1. Toute plainte pour manquement, par un Membre, aux 
'obligations que iui impose l’Accord est, sur demande du 
Membre auteur de la plainte, ddfdree au Conseil, qui statue 
apres consultation des Membres interessds.

2. Les decisions par lesquelles le Conseil conclut qu’un 
Membre a manqud aux obligations que lui impose l’Accord 
sont prises par un vote a la majoritd simple rdpartie; elles 
doivent prdciser la nature de l’infraction.

3. Toutes les fois qu’il conclut, que ce soit ou non a la suite 
d’une plainte, qu’un Membre a contrevenu ä l’Accord, le 
Conseil, sans prejudice des autres mesures expressdment 
prdv.ues dans d’autres articles de l’Accord, peut, par un vote 
spdcial:

a) suspendre les droits de vote de ce Membre au Conseil 
et au Comitd exdcutif et s’il le juge ndcessaire,

b) suspendre d’autres droits du Membre en question, notam
ment son dligibilitd ä une fonction officielle au Conseil 
ou ä ses comitds ou son droit d’exercer une telle fonc
tion, jusqu’ä ce qu’il se soit acquittd de ses obligations; 
ou, si l’infraction entrave sdrieusement le fonctionne- 
ment de l’Accord,

c) prendre la mesure prevue a 1’article 40.

CHAPITRE IX - PREPARATIFS EN VUE D’UN 
NOUVEL ACCORD

Article 31

Preparatifs en vue d’un nouvel accord
1. Le Conseil entreprend ä bref ddlai une dtude des bases 

et du cadre d’un nouvel accord international sur le sucre et 
adresse un rapport aux Membres pour le 31 ddcembre 1974 au 
plus tard. Ce rapport contient les recommandations que le 
Conseil juge approprides.

2. Sur la base du rapport vise au paragraphe 1 du prdsent 
article, ou de tout rapport ultdrieur fondd sur une dtude 
analogue du Conseil, le Conseil, aussitot qu’il le juge appro- 
prid, prie le Secrdtaire general de la CNUCED de reunir une 
confdrence de ndgociation.


